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l’an deux mille vingt et un, le quinze novembre à vingt heures quarante-cinq, les membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Liancourtois, régulièrement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire, salle du Conseil, 1 rue de Nogent à Laigneville, sous la présidence de Monsieur Olivier FERREIRA, Président.

Présents : Messieurs Olivier FERREIRA, Jean-François CROISILLE, Christophe DIETRICH, Gilbert DEGAUCHY, Roger MENN, Yves NEMBRINI, Sébastien RABINEAU, Michel DELAHOCHE, Alain BOUCHER, Claude BOURGUIGNON, Dominique DELION, Patrick DAVENNE, Gérard LAFITTE, Philippe LEPORI, Mesdames Marie Noëlle GOURBESVILLE, Laëtitia COQUELLE, Ophélie VAN ELSUWE, Véronique MARTEL, Martine DUBUISSON, Bernadette FROGER.

Absents : Messieurs Bernard GOSSET, Claude PERSANT (pouvoir à Monsieur Alain BOUCHER), Eric CARPENTIER (pouvoir à Christophe DIETRICH), Thierry BALLINER, Christophe TETU, Mesdames Christiane SLIVINSKI (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Virginie GARNIER (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Vanessa CHAMAND (pouvoir à Marie Noëlle GOURBESVILLE), Isabelle TOFFIN, Mirjana JAKOVLJEVIC, Valérie MENN (pouvoir à Roger MENN), Laëtitia ROULET (pouvoir à Yves NEMBRINI).

Monsieur Gérard LAFITTE est élu secrétaire de séance. 

Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer.

Ordre du jour :
Approbation du dernier procès-verbal

1. Guichet unique de l’habitat

2. DM n° 3 Budget principal

3. DM n° 2 Budget eau

4. Autorisation du Président à signer un avenant aux conventions de participation financière initiales pour la réalisation du réseau Oise Très Haut Débit avec le SMOTHD

5. Constitution d’un groupement de commandes relatif à la gestion de l’AAGV

6. Convention Territoriale Globale (CTG) - CAF

7. Modification du tableau des emplois

8. Convention avec la piscine de Montataire – tarifs pour les usagers

9. Convention avec la piscine de Montataire – associations 

10. Attribution de lots aux associations et écoles – entrées parc Chédeville et Piscine

11. Charte d’engagement dans le réseau régional des territoires bio Hauts-de-France

12. Cadrage du projet de requalification du quartier gare de Liancourt / Rantigny
13. Dégrèvements facturation eau et assainissement

14. Motion d'opposition à la réorganisation proposée par la DGFIP

٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭
DEL 15-11-2021/01 - APPEL A PROJET : MISE EN PLACE DE GUICHETS UNIQUES DE L’HABITAT RÉGION HAUTS DE FRANCE
La Communauté de Communes du Liancourtois – la Vallée dorée élabore actuellement un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 
A terme, ce document devra permettre à la Communauté de Communes de se doter d'un outil stratégique en matière de lutte contre le réchauffement climatique en cohérence notamment avec la thématique de la transition écologique actée dans le Projet de Territoire intercommunal 2020 – 2026.

Dans le cadre du PCAET, des orientations visent à accompagner, renseigner et conseiller les habitants, entreprises, collectivités et autres publics dans le développement de solutions permettant de réduire leur empreinte carbone.

Depuis le 3 mai 2020, un Espace France Services avec bientôt trois agents ayant bénéficié d’une formation sur l’accompagnement des usagers, les outils numériques et les services offerts par chacun des partenaires, œuvrent au quotidien au sein même de nos locaux, du lundi au vendredi.

Dans le cadre de cet Espace France Services, une convention a été signée avec l’ADIL. Cet organisme d’information sur le logement tient 2 permanences : l’une sur les aspects juridiques, l’autre sur l’énergie, deux lundis par mois. Cette fréquence est évolutive en fonction de la fréquentation.

La Communauté de communes a adopté une délibération, le 20 septembre 2021, pour ajouter la compétence politique du logement et du cadre de vie à ses compétences.

Il est constaté que très peu de Guichets Uniques Habitats ont été ouverts dans le Sud de l’Oise. Les plus proches de notre territoire sont ceux de la Région de Compiègne, de Soissons et de Château-Thierry.
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Toutes ces actions montrent l'implication de la Communauté de Communes dans le domaine de la préservation de l'environnement.
Les objectifs visés par le guichet unique de l'habitat sont multiples mais l'enjeu principal reste de renseigner, conseiller et accompagner les différents publics du territoire sur la thématique de la rénovation énergétique.
Ainsi, la Région Hauts de France a lancé un appel à projet « Mise en place de guichets uniques de l'habitat en région Hauts de France ».

Cette labellisation Guichet Unique Habitat serait obtenu pour trois ans. Une participation annuelle de 2 500.00 € pourra être versée par la Région à la  structure qui portera un Conseiller FAIRE au sein d’un guichet unique de l’habitat.
Monsieur le Président demande de bien vouloir l’autoriser à : 
- candidater à l'appel à projet « Mise en place de guichets uniques de l'habitat en région Hauts de France »,
- à mener toutes les démarches nécessaires relatives à cet appel à projet, et ainsi, à signer tout document nécessaire relatif à ce dossier.
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité autorise Monsieur le président :
- à candidater à l'appel à projet « Mise en place de guichets uniques de l'habitat en région Hauts de France »,
- à mener toutes les démarches nécessaires relatives à cet appel à projet, et ainsi, à signer tout document nécessaire relatif à ce dossier.
Ont voté POUR (27) : Messieurs Olivier FERREIRA, Claude PERSANT (pouvoir à Monsieur Alain BOUCHER), Jean-François CROISILLE, Christophe DIETRICH, Eric CARPENTIER (pouvoir à Christophe DIETRICH), Gilbert DEGAUCHY, Roger MENN, Yves NEMBRINI, Sébastien RABINEAU, Michel DELAHOCHE, Alain BOUCHER, Claude BOURGUIGNON, Dominique DELION, Patrick DAVENNE, Gérard LAFITTE, Philippe LEPORI, Mesdames Christiane SLIVINSKI (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Virginie GARNIER (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Marie Noëlle GOURBESVILLE, Vanessa CHAMAND (pouvoir à Marie Noëlle GOURBESVILLE), Laëtitia COQUELLE, Ophélie VAN ELSUWE, Valérie MENN (pouvoir à Roger MENN), Laëtitia ROULET (pouvoir à Yves NEMBRINI), Véronique MARTEL, Martine DUBUISSON, Bernadette FROGER.

٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭

DEL 15-11-2021/02 - DÉCISION MODIFICATIVE N° 3 BUDGET PRINCIPAL 2021
La Commune de Liancourt a cédé le terrain où s’implante le bâtiment de la future Maison de santé pour la somme de 1 €. Lorsqu’une cession est effectuée pour la somme symbolique d’un euro, la valeur réelle du bien doit être intégrée dans le patrimoine de l’acheteur. Ainsi, le terrain ayant été estimé à 165 000.00 €, il est nécessaire d’effectuer les écritures comptables en conséquence. 

Suite à la cession d’un véhicule endommagé, ce dernier a dû être sorti de l’actif. Des crédits doivent être prévus en opérations d’ordre afin d’effectuer la cession et la reprise des amortissements aux chapitres 040 et 042. 

Monsieur le Président propose de modifier les écritures comptables comme suit : 

Section d’Investissement

	Désignation Chapitre
	Article
	Dépenses
	Recettes

	041 – opérations patrimoniales
	2111 – Terrains nus
	+ 164 999.00 €
	+ 0.00 €

	041 – opérations patrimoniales
	13241 – Communes membres du groupement
	+ 0.00 €
	+ 164 999.00 €

	040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections
	13918 - Autres
	+  2 000.00 €
	+ 0.00 €

	040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections
	281571 – Matériel roulant
	   + 0.00 €
	+ 500.00 €

	020 – Dépenses imprévues
	020 – Dépenses imprévues
	· 1500.00 €
	+ 0.00 €

	TOTAL
	
	          + 165 499.00  €
	         + 165 499.00  €


Section de fonctionnement

	Désignation Chapitre
	Article
	Dépenses
	Recettes

	042 - Opérations d’ordre de transfert entre sections
	6811 – Dotations aux amortissements des immos incorporelles et corporelles
	+ 500.00 €
	+ 0.00 €

	042 - Opérations d’ordre de transfert entre sections
	777 – Quote-part des subventions d’investissement transférées
	+ 0.00 €
	+ 2 000.00 €

	011 – Charges à caractère général
	6041 – Achats d’études
	+ 1 500.00 €
	+ 0.00 €

	TOTAL
	
	          + 2 000.00  €
	         + 2 000.00  €


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte la décision modificative n°3 du budget principal 2021, comme décrit ci-dessus. 
Ont voté POUR (27) : Messieurs Olivier FERREIRA, Claude PERSANT (pouvoir à Monsieur Alain BOUCHER), Jean-François CROISILLE, Christophe DIETRICH, Eric CARPENTIER (pouvoir à Christophe DIETRICH), Gilbert DEGAUCHY, Roger MENN, Yves NEMBRINI, Sébastien RABINEAU, Michel DELAHOCHE, Alain BOUCHER, Claude BOURGUIGNON, Dominique DELION, Patrick DAVENNE, Gérard LAFITTE, Philippe LEPORI, Mesdames Christiane SLIVINSKI (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Virginie GARNIER (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Marie Noëlle GOURBESVILLE, Vanessa CHAMAND (pouvoir à Marie Noëlle GOURBESVILLE), Laëtitia COQUELLE, Ophélie VAN ELSUWE, Valérie MENN (pouvoir à Roger MENN), Laëtitia ROULET (pouvoir à Yves NEMBRINI), Véronique MARTEL, Martine DUBUISSON, Bernadette FROGER.

٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭
DEL 15-11-2021/03 DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 BUDGET EAU 2021
L’agence de l’eau Seine Normandie a émis un titre exécutoire pour la redevance pollution d’origine domestique afin de régulariser la redevance perçue auprès des usagers en 2020. Le montant est plus important que les prévisions budgétaires. Il est donc nécessaire d’augmenter les crédits sur le chapitre concerné.  
Monsieur le Président propose de modifier les écritures comptables suivantes : 

Section d’Exploitation

	Désignation Chapitre
	Article
	Dépenses
	Recettes

	014 – Atténuation de produits
	701249 – Reversement redevance pour pollution d’origine domestique
	+ 55 000.00 €
	+ 0.00 €

	022 – Dépenses imprévues 
	022 – Dépenses imprévues
	· 55 000.00 € 
	        + 0.00 €

	TOTAL
	
	          + 0.00  €
	         + 0.00  €


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte la décision modificative n°2 du budget eau 2021, comme décrit ci-dessus. 
Ont voté POUR (27) : Messieurs Olivier FERREIRA, Claude PERSANT (pouvoir à Monsieur Alain BOUCHER), Jean-François CROISILLE, Christophe DIETRICH, Eric CARPENTIER (pouvoir à Christophe DIETRICH), Gilbert DEGAUCHY, Roger MENN, Yves NEMBRINI, Sébastien RABINEAU, Michel DELAHOCHE, Alain BOUCHER, Claude BOURGUIGNON, Dominique DELION, Patrick DAVENNE, Gérard LAFITTE, Philippe LEPORI, Mesdames Christiane SLIVINSKI (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Virginie GARNIER (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Marie Noëlle GOURBESVILLE, Vanessa CHAMAND (pouvoir à Marie Noëlle GOURBESVILLE), Laëtitia COQUELLE, Ophélie VAN ELSUWE, Valérie MENN (pouvoir à Roger MENN), Laëtitia ROULET (pouvoir à Yves NEMBRINI), Véronique MARTEL, Martine DUBUISSON, Bernadette FROGER.

٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭

DEL 15-11-2021/04 - AUTORISATION DU PRESIDENT A SIGNER UN AVENANT AUX CONVENTIONS DE PARTICIPATION FINANCIERES INITIALES POUR LA REALISATION DU RESEAU OISE TRES HAUT DEBIT AVEC LE SMOTHD
Vu l’arrêté du Préfet portant extension de compétences de la Communauté de Communes du Liancourtois la Vallée dorée (CCLVD) en date du 10 mars 2014 pour la compétence Très Haut débit, la Communauté de communes a adhéré au Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit (SMOTHD) le 19/05/2014 et lui a transféré notamment : l’établissement, la mise à disposition et l’exploitation d’infrastructures et réseaux de communications électroniques, ainsi que toutes les opérations qui y sont liées.

Ainsi, une opération de grande ampleur de déploiement de la fibre a eu lieu sur le territoire en 2018 et 2019. Cette opération a fait l’objet de conventions financières indiquées dans le document annexé.

Cependant, le nombre de prises projeté lors des études d’avant-projet sommaire a évolué et doit faire l’objet d’une mise à jour, suite à la réalisation des travaux.
C’est l’objet de l’avenant en question. Ainsi, une compensation de 89 170,00 € doit être versée par le SMOTHD à la CCLVD pour la non réalisation de 241 prises par rapport au nombre initial projeté.

Ainsi, Monsieur le Président propose aux membres du Conseil communautaire :

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité autorise Monsieur le président :

·  à signer cet avenant,

·  à signer tout document afférent à cette compétence.

Ont voté POUR (27) : Messieurs Olivier FERREIRA, Claude PERSANT (pouvoir à Monsieur Alain BOUCHER), Jean-François CROISILLE, Christophe DIETRICH, Eric CARPENTIER (pouvoir à Christophe DIETRICH), Gilbert DEGAUCHY, Roger MENN, Yves NEMBRINI, Sébastien RABINEAU, Michel DELAHOCHE, Alain BOUCHER, Claude BOURGUIGNON, Dominique DELION, Patrick DAVENNE, Gérard LAFITTE, Philippe LEPORI, Mesdames Christiane SLIVINSKI (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Virginie GARNIER (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Marie Noëlle GOURBESVILLE, Vanessa CHAMAND (pouvoir à Marie Noëlle GOURBESVILLE), Laëtitia COQUELLE, Ophélie VAN ELSUWE, Valérie MENN (pouvoir à Roger MENN), Laëtitia ROULET (pouvoir à Yves NEMBRINI), Véronique MARTEL, Martine DUBUISSON, Bernadette FROGER.

٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭

DEL 15-11-2021/05 - CONSTITUtion d’un GROUPEMENT DE COMMANDEs pour la MUTUALISATION DE LA GESTION DES AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE PAR UN MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU VALOIS, LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE l’AIRE CANTILIENNE, LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CLERMONTOIS, LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LA THELLOISE, LA COMMUNAUTE DE COMMUNES RETZ-EN-VALOIS ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LIANCOURTOIS LA VALLEE DOREE
Contexte

La mise en œuvre du schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage de l’Oise depuis 2003 a conduit à ouvrir progressivement plusieurs infrastructures d’accueil des voyageurs. Le sud de l’Oise est ainsi desservi par les aires d’accueil de CREPY-EN-VALOIS (30 places), GOUVIEUX (40 places), LAIGNEVILLE (20 places), CLERMONT (45 places), CHAMBLY (30 places), CREIL (30 places).  

Depuis 2018, il est apparu opportun de développer un réseau des aires d’accueil entre EPCI gestionnaires en mutualisant la gestion.

Le développement d’un réseau d’aires de moyen séjour au sud de l’Oise présenterait les avantages suivants :

· Faciliter les échanges d’informations entre gestionnaires et les itinérances des voyageurs,

· Faciliter la maintenance technique et l’accueil des publics en veillant à une rotation des périodes de fermetures,

· Optimiser les coûts de gestion du service avec du personnel mutualisé, formé à la gestion de ce type de publics. Cette optimisation réduirait ainsi le reste à charge des collectivités, après subventions, dans un contexte de contraction des finances publiques. La collectivité est en effet « tiraillée » entre : 

· Une obligation de disposer d’un service disponible 24h / 24, même en l’absence d’occupation du site et réactif en cas d’arrivée non programmée de voyageurs,

· Des subventions de l’Etat conditionnées à l’occupation effective de l’aire d’accueil par les voyageurs.

Conditions de la mutualisation 

Les Communautés de communes de l’Aire Cantilienne, du Pays de Valois et du Liancourtois la Vallée dorée avaient impulsé un regroupement afin d’étudier les conditions d’uniformisation des termes de leur contrat respectif et de contractualiser la gestion de leur aire d’accueil des gens du voyage avec une entreprise unique. En 2019, le Clermontois et la Thelloise ont rejoint ce groupement. Or, ce marché prendra fin le 30/06/2022. Il est ainsi proposé de le relancer et de poursuivre la coopération entre EPCI. En effet, la constitution du groupement de commandes a démontré son efficacité. 

Afin d’accentuer la continuité géographique du service rendu, il est proposé d’intégrer la Communauté de Communes Retz-en-Valois. En ce sens, une proposition devrait être faite à des EPCI jouxtant la CCLVD. Elles pourront être intégrées au groupement de commandes si elles le souhaitent. 

Une carte du territoire est annexée à la présente.
Le Code de la commande publique permet de constituer un groupement de commandes entre acheteurs afin de passer conjointement un ou plusieurs marchés. Une convention constitutive du groupement, signée entre les parties, définit les règles de fonctionnement du groupement. Elle peut confier à l'un ou plusieurs de ses membres la charge de mener tout ou partie de la procédure de passation ou de l'exécution du marché public au nom et pour le compte des autres membres.

Lorsque la passation et l'exécution d'un marché public sont menées conjointement dans leur intégralité au nom et pour le compte de tous les acheteurs concernés, ceux-ci sont solidairement responsables de l'exécution des obligations qui leur incombent.

Lorsque la passation et l'exécution d'un marché public ne sont pas menées dans leur intégralité au nom et pour le compte des acheteurs concernés, ceux-ci ne sont solidairement responsables que des opérations de passation ou d'exécution du marché public qui sont menées conjointement. Chaque acheteur est seul responsable de l'exécution des obligations qui lui incombent en vertu de la convention constitutive pour les opérations dont il se charge en son nom propre et pour son propre compte.

Cette dernière forme du groupement de commandes serait privilégiée afin de laisser à chaque collectivité le contrôle de son contrat par ses effectifs propres. Elle permet également de conserver une grande autonomie de gestion. 

Cette autonomie et indépendance restera également préservée dans la définition des besoins. Chaque collectivité présente une aire d’accueil aux capacités et caractéristiques différentes (espaces verts, nombre de places-caravanes, amplitude de l’ouverture et des permanences de l’agent d’accueil …). Plusieurs contrats seraient ainsi signés suivant les besoins propres de chaque EPCI. 

Montage et échéancier de la mutualisation 

Pour répondre aux obligations de définition préalable du besoin, de mise en concurrence des entreprises gestionnaires et au temps incompressible de procédures, plusieurs étapes sont identifiées à ce jour dans la démarche de mutualisation. Le planning prévisionnel est le suivant : 

· D’octobre à décembre 2021 : les 6 EPCI approuveront la constitution du groupement de commandes et les pièces du dossier de consultation des entreprises seront rédigées

· Décembre 2021 : lancement de la consultation

· Février 2022 : date limite de remise des offres

· Mai 2022 : notification

· Juillet 2022 : démarrage du nouveau marché

La constitution du groupement de commandes pour la conclusion de marchés publics de prestation de service de gestion d’aires de moyen séjour est réalisée par la signature d’une convention constitutive du groupement (principe en annexe). Ladite convention définit les modalités de fonctionnement du groupement et désigne un coordonnateur du groupement, qui sera la CCAC. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 1414-3 du Code général des collectivités territoriales une commission ad hoc doit être créée. Elle est composée d’un représentant élu par EPCI parmi les membres ayant voix délibérative de la commission d'appel d'offres de chaque membre du groupement de commandes. Pour chaque membre titulaire est désigné un suppléant membre également de la commission d’appel d’offres de l’EPCI. 

Monsieur le Président demande de bien vouloir l’autoriser :

· Approuver la constitution d’un groupement de commandes entre les communautés de communes de l’Aire Cantilienne, du Pays de Valois, du Clermontois, la Thelloise, Retz-en-Valois et du Liancourtois la Vallée dorée pour la conclusion d’un marché de prestation de service pour la gestion des aires d’accueil des gens du voyage de GOUVIEUX, LAIGNEVILLE, CLERMONT, CHAMBLY, VILLERS-COTTERETS et CREPY-EN-VALOIS,

· Approuver l’ajout de tout EPCI souhaitant intégrer ledit groupement de commandes,

· Approuver l'adhésion au groupement de commandes, 

· Approuver le choix de la Communauté de communes de l’Aire Cantilienne en qualité de coordonnateur du groupement,

· Autoriser le Président à signer la convention constitutive du groupement de commandes pour ce marché et les documents s’y rapportant,

· Désigner M./Mme …………, membre titulaire, et M. …………, membre suppléant pour représenter la Communauté de communes du Liancourtois au sein de la CAO ad hoc en charge de l’analyse des offres et de l’attribution du marché,

· Autoriser le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente délibération.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

· Approuve la constitution d’un groupement de commandes entre les communautés de communes de l’Aire Cantilienne, du Pays de Valois, du Clermontois, la Thelloise, Retz-en-Valois et du Liancourtois la Vallée dorée pour la conclusion d’un marché de prestation de service pour la gestion des aires d’accueil des gens du voyage de GOUVIEUX, LAIGNEVILLE, CLERMONT, CHAMBLY, VILLERS-COTTERETS et CREPY-EN-VALOIS,

· Approuve l’ajout de tout EPCI souhaitant intégrer ledit groupement de commandes,

· Approuve l'adhésion au groupement de commandes, 

· Approuve le choix de la Communauté de communes de l’Aire Cantilienne en qualité de coordonnateur du groupement,

· Autorise le Président à signer la convention constitutive du groupement de commandes pour ce marché et les documents s’y rapportant,

· Désigne M. Alain BOUCHER membre titulaire, et M. Christophe DIETRICH membre suppléant pour représenter la Communauté de communes du Liancourtois au sein de la CAO ad hoc en charge de l’analyse des offres et de l’attribution du marché,

· Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente délibération.

Ont voté POUR (27) : Messieurs Olivier FERREIRA, Claude PERSANT (pouvoir à Monsieur Alain BOUCHER), Jean-François CROISILLE, Christophe DIETRICH, Eric CARPENTIER (pouvoir à Christophe DIETRICH), Gilbert DEGAUCHY, Roger MENN, Yves NEMBRINI, Sébastien RABINEAU, Michel DELAHOCHE, Alain BOUCHER, Claude BOURGUIGNON, Dominique DELION, Patrick DAVENNE, Gérard LAFITTE, Philippe LEPORI, Mesdames Christiane SLIVINSKI (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Virginie GARNIER (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Marie Noëlle GOURBESVILLE, Vanessa CHAMAND (pouvoir à Marie Noëlle GOURBESVILLE), Laëtitia COQUELLE, Ophélie VAN ELSUWE, Valérie MENN (pouvoir à Roger MENN), Laëtitia ROULET (pouvoir à Yves NEMBRINI), Véronique MARTEL, Martine DUBUISSON, Bernadette FROGER.

٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭
DEL 15-11-2021/06 - AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE
Le Contrat Enfance et Jeunesse (CEJ) signé avec la Caisse d’Allocations Familiales est arrivé à son terme le 31 décembre 2020.

Il devait être remplacé à compter du 1er janvier 2021 par :

- la Convention Territoriale Globale (CTG) pour une démarche stratégique partenariale

ET

- le bonus territoire pour l’aspect financier qui remplace la prestation de service enfance jeunesse.

 Afin d’assurer la continuité des financements, la Caisse d’allocations familiales (CAF) de l’Oise propose :


- le report de la signature de la Convention Territoriale Globale finalisée en 2022,


- d’ouvrir le droit au bonus territoire à compter de janvier 2021 en contrepartie d’un engagement des collectivités et une mobilisation dès 2022 pour réaliser ensemble un projet social de territoire.

Ainsi, pour permettre cette continuité des financements par le passage aux bonus territoires, la Communauté de communes du Liancourtois s’engage dans la démarche pour signer la CTG au cours de l’année 2022.

Monsieur le Président demande de bien vouloir l’autoriser à s’impliquer dans la démarche et à signer en 2022 la Convention Territoriale Globale.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité autorise Monsieur le président à s’impliquer dans la démarche et à signer en 2022 la Convention Territoriale Globale.

Ont voté POUR (27) : Messieurs Olivier FERREIRA, Claude PERSANT (pouvoir à Monsieur Alain BOUCHER), Jean-François CROISILLE, Christophe DIETRICH, Eric CARPENTIER (pouvoir à Christophe DIETRICH), Gilbert DEGAUCHY, Roger MENN, Yves NEMBRINI, Sébastien RABINEAU, Michel DELAHOCHE, Alain BOUCHER, Claude BOURGUIGNON, Dominique DELION, Patrick DAVENNE, Gérard LAFITTE, Philippe LEPORI, Mesdames Christiane SLIVINSKI (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Virginie GARNIER (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Marie Noëlle GOURBESVILLE, Vanessa CHAMAND (pouvoir à Marie Noëlle GOURBESVILLE), Laëtitia COQUELLE, Ophélie VAN ELSUWE, Valérie MENN (pouvoir à Roger MENN), Laëtitia ROULET (pouvoir à Yves NEMBRINI), Véronique MARTEL, Martine DUBUISSON, Bernadette FROGER.

٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭

DEL 15-11-2021/07 -MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au Conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.  

· CREATION D’UN EMPLOI D’INGENIEUR TERRITORIAL
Par délibération en date du 7 décembre 2020, la communauté de communes du liancourtois avait créé un emploi de technicien territorial à compter du 1er janvier 2021, pour assurer les missions de chargé de mission hygiène sécurité et environnement.

Suite au départ de notre agent contractuel en poste pour une autre région, la communauté de communes a lancé un recrutement. Il s’avère au vu de la sélection de candidats et des difficultés de recrutement, que ce poste doit être redimensionné en catégorie A. 

Monsieur le président propose de créer un emploi d’ingénieur territorial à temps complet. 

AU BUDGET PRINCIPAL :
( Création d’un emploi d’ingénieur territorial catégorie A 

L’emploi de technicien sera supprimé au prochain conseil, après avis du comité technique. 

En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires et pour les besoins de continuité du service, cet emploi pourra être pourvu par un agent contractuel de droit public dans les conditions de l’article 3-2 ou de l'article 3-3 2° de la loi du 26 janvier 1984 précitée, pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire ou lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la loi du 26 janvier 1984.

· CREATION D’UN EMPLOI DE REDACTEUR TERRITORIAL
Au départ de l’ancien directeur général des services qui coordonnait tous les pôles, la CCLVD s’est organisée différemment en permettant la mise en place d’une coopération multi directionnelle. Les personnes nommées à ces directions cumulent de nouvelles fonctions en plus de celles effectuées auparavant. Aussi, il a été fait le choix de renforcer ces services.

Au sein de la direction juridique, finances et commande publique, pour palier à la mutation d’un agent comptable, la Communauté de communes recrute une responsable financière qui aura pour mission la préparation et l'élaboration de l'ensemble des documents budgétaires du budget principal et des trois budgets annexes : budgets primitifs, comptes administratifs et DM ; le suivi du plan pluriannuel d'investissements, la réalisation de documents rétrospectifs ainsi que des projections financières, véritables outils d'aides à la décision ; l’élaboration des indicateurs de suivi et d’analyses. Le suivi des contrats en lien avec les services ; le contrôle de l'application de la réglementation budgétaire et comptable, de l’exécution budgétaire ; le suivi des subventions. Elle sera en outre, amenée à assurer toutes les missions de gestionnaire comptable en binôme avec l’autre agent comptable. 

L’emploi de l’agent comptable en mutation sera supprimé au prochain conseil, après avis du comité technique.

AU BUDGET PRINCIPAL :
( Création d’un emploi de rédacteur territorial. 
En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires et pour les besoins de continuité du service, cet emploi pourra être pourvu par un agent contractuel de droit public dans les conditions de l’article 3-2 ou de l'article 3-3 2° de la loi du 26 janvier 1984 précitée, pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire ou lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la loi du 26 janvier 1984.

· CREATION D’UN EMPLOI DE TECHNICIEN TERRITORIAL
La CCLVD souhaite engager diverses politiques en matière de mobilités et d’habitat.

Afin de structurer son action, la CCLVD élabore actuellement deux documents de planification : le schéma directeur des modes actifs (pour faciliter les déplacements vélo, piétons) et le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) qui comporte un volet rénovation énergétique de l’habitat. 

Le respect des objectifs que la CCLVD s’est fixée dépendra grandement des efforts de pédagogie et d’incitation au changement des comportements qui devront être menés en parallèle des travaux.

Sachant que la mise en œuvre de ces documents sera partenariale. Le chargé(e) de mission « transition écologique » devra être en mesure de relayer les ambitions de la CCLVD auprès des communes membres et des acteurs relais (partenaires institutionnels, employeurs, associations spécialisées et établissements scolaires notamment).  Il occupera un rôle d’animateur et se devra de construire des partenariats durables avec les acteurs relais identifiés.

Considérant la nécessité de procéder au recrutement d’un agent contractuel, le président propose la création d’un emploi non permanent de chargé de mission transition écologique à temps complet à compter du 1er mars 2022 au grade de Technicien territorial catégorie B.
 Le poste de chargé(e) de mission « transition écologique » sera rattaché à la Direction de l’Aménagement et de l’Environnement. Le poste est partagé équitablement entre les services mobilités et développement durable. 

L’agent recruté sur cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : 

· Mettre en place un guichet unique de l’habitat pour sensibiliser les particuliers dans leur rénovation énergétique et le choix de travaux et matériaux et qualité ;

· Développer des campagnes de actions de sensibilisation régulières sur l’usage sain et sobre 

· des logements ;

· Accompagner la mise en œuvre du futur réseau cyclable, du plan de jalonnement et de stationnement ;

· Mettre en place un partenariat avec les associations locales de promotion du vélo : organisation récurrente d’ateliers de réparations ;

· Participer à  la préparation d’événementiels sur le sujet des  mobilités durables (à Chédeville notamment) ;

· Intervenir dans les écoles et les entreprises pour inciter à l’usage des modes alternatifs à la voiture ;

· Rechercher des financements pour la mise en œuvre du PCAET. 

Cet emploi est créé pour une durée de trois ans maximum soit du 1er mars 2022 au 1er mars 2025 inclus. 

L’agent sera recruté dans le cadre d’un contrat de projet visé à l’article 3 II de la loi 84-53

La rémunération de l’agent sera calculée par référence au grade technicien territorial. 

La rémunération de l’agent est fixée selon les modalités de l’article 1-2 du décret 88-145 à savoir les fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l’agent ainsi que son expérience professionnelle.

La CCLVD dispose aujourd’hui d’un accord de principe de l’ADEME pour une prise en charge forfaitaire à hauteur de 15 000 €/an sur 3 ans. Cette aide correspond environ à un demi-ETP soit la partie « mobilité » du poste. Dans l’attente d’une contractualisation définitive avec l’ADEME, la CCLVD conditionne ce recrutement à l’obtention de cette aide.

 (A noter que la CCLVD dispose également d’un accord de principe de l’ADEME pour un subvention de 60% sur l’ensemble des dépenses « complémentaires » de sa politique vélo (études d’avant-projet, signalétique, arceaux vélo, frais de communication,…))

Monsieur le président propose de créer un emploi de technicien à temps complet. 

AU BUDGET PRINCIPAL :

( Création d’un poste de technicien territorial
· PROMOTION INTERNE - ANNEE 2021
Suite à la parution de l’arrêté du 20 septembre 2021, fixant la liste d’aptitude d’accès au grade d’agent de maitrise, par la voie de la promotion interne, du centre de gestion de l’Oise, 

Un de nos agents est inscrit sur la liste d’aptitude, 

C’est pourquoi, il convient de modifier le tableau des emplois afin de permettre à l’agent d’accéder à son nouveau grade.

Monsieur le Président a demandé au conseil communautaire de bien vouloir procéder :

AU BUDGET PRINCIPAL :

( Création d’un poste d’agent de maitrise territorial
L’agent sera nommé titulaire sur le grade d’agent de maitrise sans période de stage. 

Son emploi d’origine sera supprimé au prochain conseil, après avis du comité technique.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité autorise Monsieur le président à modifier le tableau des emplois comme décrit ci-dessus.
Ont voté POUR (27) : Messieurs Olivier FERREIRA, Claude PERSANT (pouvoir à Monsieur Alain BOUCHER), Jean-François CROISILLE, Christophe DIETRICH, Eric CARPENTIER (pouvoir à Christophe DIETRICH), Gilbert DEGAUCHY, Roger MENN, Yves NEMBRINI, Sébastien RABINEAU, Michel DELAHOCHE, Alain BOUCHER, Claude BOURGUIGNON, Dominique DELION, Patrick DAVENNE, Gérard LAFITTE, Philippe LEPORI, Mesdames Christiane SLIVINSKI (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Virginie GARNIER (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Marie Noëlle GOURBESVILLE, Vanessa CHAMAND (pouvoir à Marie Noëlle GOURBESVILLE), Laëtitia COQUELLE, Ophélie VAN ELSUWE, Valérie MENN (pouvoir à Roger MENN), Laëtitia ROULET (pouvoir à Yves NEMBRINI), Véronique MARTEL, Martine DUBUISSON, Bernadette FROGER.

٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭
DEL 15-11-2021/08 -Autorisation DE SIGNATURE D’une convention POUR LES USAGERS AVEC LE SYNDICAT DE LA PISCINE DE MONTATAIRE
Le syndicat intercommunal pour la piscine de Montataire demande de bien vouloir signer une convention (projet de convention en annexe) afin de faire bénéficier des tarifs préférentiels aux habitants de nos territoires. Cette convention serait effective lors des fermetures techniques et pour toute fermeture d’une durée supérieure à huit jours pour travaux. 

Ainsi, les habitants de la Communauté de communes pourront bénéficier des tarifs préférentiels de la piscine de Montataire lors de nos arrêts techniques et pour une fermeture d’une durée supérieure à huit jours pour travaux. 

Monsieur le Président demande de bien vouloir l’autoriser à : 
· Signer la convention pour les usagers avec le Syndicat intercommunal pour la piscine de Montataire

· L’autoriser à signer tout acte nécessaire pour la bonne exécution de ladite convention

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité autorise Monsieur le président à :

· signer la convention pour les usagers avec le Syndicat intercommunal pour la piscine de Montataire

· signer tout acte nécessaire pour la bonne exécution de ladite convention

Ont voté POUR (27) : Messieurs Olivier FERREIRA, Claude PERSANT (pouvoir à Monsieur Alain BOUCHER), Jean-François CROISILLE, Christophe DIETRICH, Eric CARPENTIER (pouvoir à Christophe DIETRICH), Gilbert DEGAUCHY, Roger MENN, Yves NEMBRINI, Sébastien RABINEAU, Michel DELAHOCHE, Alain BOUCHER, Claude BOURGUIGNON, Dominique DELION, Patrick DAVENNE, Gérard LAFITTE, Philippe LEPORI, Mesdames Christiane SLIVINSKI (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Virginie GARNIER (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Marie Noëlle GOURBESVILLE, Vanessa CHAMAND (pouvoir à Marie Noëlle GOURBESVILLE), Laëtitia COQUELLE, Ophélie VAN ELSUWE, Valérie MENN (pouvoir à Roger MENN), Laëtitia ROULET (pouvoir à Yves NEMBRINI), Véronique MARTEL, Martine DUBUISSON, Bernadette FROGER.

٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭ 

DEL 15-11-2021/09 - Autorisation DE SIGNATURE D’une convention POUR LES ASSOCIATIONS AVEC LE SYNDICAT DE LA PISCINE DE MONTATAIRE
Le syndicat intercommunal pour la piscine de Montataire demande de bien vouloir signer une convention (projet de convention en annexe) afin que les associations, faisant usage de la piscine de la Communauté de communes, bénéficient d’une solution alternative auprès de la piscine de Montataire lors de la fermeture pour travaux de la piscine de janvier à juin 2022. 

Une convention devra être, au préalable, établie entre le syndicat intercommunal pour la piscine de Montataire et l’association afin de fixer toutes les modalités de fonctionnement et d’utilisation des équipements et du site. 

Monsieur le Président demande de bien vouloir l’autoriser à : 
· Signer la convention pour les associations avec le Syndicat intercommunal pour la piscine de Montataire

· L’autoriser à signer tout acte nécessaire pour la bonne exécution de ladite convention

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité autorise Monsieur le président à :

· signer la convention pour les associations avec le Syndicat intercommunal pour la piscine de Montataire

· signer tout acte nécessaire pour la bonne exécution de ladite convention

Ont voté POUR (27) : Messieurs Olivier FERREIRA, Claude PERSANT (pouvoir à Monsieur Alain BOUCHER), Jean-François CROISILLE, Christophe DIETRICH, Eric CARPENTIER (pouvoir à Christophe DIETRICH), Gilbert DEGAUCHY, Roger MENN, Yves NEMBRINI, Sébastien RABINEAU, Michel DELAHOCHE, Alain BOUCHER, Claude BOURGUIGNON, Dominique DELION, Patrick DAVENNE, Gérard LAFITTE, Philippe LEPORI, Mesdames Christiane SLIVINSKI (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Virginie GARNIER (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Marie Noëlle GOURBESVILLE, Vanessa CHAMAND (pouvoir à Marie Noëlle GOURBESVILLE), Laëtitia COQUELLE, Ophélie VAN ELSUWE, Valérie MENN (pouvoir à Roger MENN), Laëtitia ROULET (pouvoir à Yves NEMBRINI), Véronique MARTEL, Martine DUBUISSON, Bernadette FROGER.

٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭
DEL 15-11-2021/10 - attribution d’entrees pour la piscine et d’activités gratuites au parc chedeville en faveur des ecoles et associations
Dans le cadre des différentes manifestations, la Communauté de communes est souvent sollicitée par les écoles mais aussi par les associations pour l’attribution de lots dans le cadre de l’organisation de kermesses, de tombolas, etc.

Bien souvent ce sont des gobelets en PVC, des stylos, des tee-shirts, etc., qui sont offerts mais dans le cadre de la promotion des équipements sportifs et de loisirs de l’EPCI, une délibération, datant de 2016, permet d’offrir, dans la limite de 200 entrées annuelles, deux entrées pour la piscine et deux activités gratuites pour le parc Chédeville.
Monsieur le Président propose aux membres du conseil communautaire de renouveler cette attribution.
Cette attribution se fera à raison de deux entrées piscine et deux activités au parc Chédeville dès lors que les services auront été sollicités par écrit, dans la limite de 200 entrées, à raison d’une dotation par entité et par an.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité autorise l’attribution de deux entrées piscine et deux activités au parc Chédeville, dès lors que les services auront été sollicités par écrit, dans la limite de 200 entrées, à raison d’une dotation par entité et par an.

Ont voté POUR (27) : Messieurs Olivier FERREIRA, Claude PERSANT (pouvoir à Monsieur Alain BOUCHER), Jean-François CROISILLE, Christophe DIETRICH, Eric CARPENTIER (pouvoir à Christophe DIETRICH), Gilbert DEGAUCHY, Roger MENN, Yves NEMBRINI, Sébastien RABINEAU, Michel DELAHOCHE, Alain BOUCHER, Claude BOURGUIGNON, Dominique DELION, Patrick DAVENNE, Gérard LAFITTE, Philippe LEPORI, Mesdames Christiane SLIVINSKI (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Virginie GARNIER (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Marie Noëlle GOURBESVILLE, Vanessa CHAMAND (pouvoir à Marie Noëlle GOURBESVILLE), Laëtitia COQUELLE, Ophélie VAN ELSUWE, Valérie MENN (pouvoir à Roger MENN), Laëtitia ROULET (pouvoir à Yves NEMBRINI), Véronique MARTEL, Martine DUBUISSON, Bernadette FROGER.

٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭

DEL 15-11-2021/11 - Engagement dans la charte d’engagement dans le Réseau régional des territoires bio des Hauts-de-France
La Communauté de Communes du Liancourtois souhaite faire partie du Réseau régional des territoires bio des Hauts-de-France (RRTB) afin d’afficher son soutien au développement de l’agriculture biologique, objectif partagé dans le projet de territoire.

Les objectifs de ce réseau sont de : 

· Objectif 1 : S’assurer de la cohérence et de l’articulation des politiques publiques régionales et locales en faveur de la bio,

· Objectif 2 : Pousser l’innovation par le transfert d’expériences réussies, encourager l’expérimentation dans les plans d’actions bio territoriaux,

· Objectif 3 : Se former, mutualiser, partager les compétences,

· Objectif 4 : Favoriser la mobilisation d’acteurs et de financements existant en faveur des plan bio territoriaux.

La charte est disponible en annexe.

Aussi, Monsieur le Président demande de bien vouloir l’autoriser à signer la charte d’engagement dans le Réseau régional des territoires bio des Hauts-de-France

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité autorise Monsieur le président à signer la charte d’engagement dans le Réseau régional des territoires bio des Hauts-de-France

Ont voté POUR (27) : Messieurs Olivier FERREIRA, Claude PERSANT (pouvoir à Monsieur Alain BOUCHER), Jean-François CROISILLE, Christophe DIETRICH, Eric CARPENTIER (pouvoir à Christophe DIETRICH), Gilbert DEGAUCHY, Roger MENN, Yves NEMBRINI, Sébastien RABINEAU, Michel DELAHOCHE, Alain BOUCHER, Claude BOURGUIGNON, Dominique DELION, Patrick DAVENNE, Gérard LAFITTE, Philippe LEPORI, Mesdames Christiane SLIVINSKI (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Virginie GARNIER (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Marie Noëlle GOURBESVILLE, Vanessa CHAMAND (pouvoir à Marie Noëlle GOURBESVILLE), Laëtitia COQUELLE, Ophélie VAN ELSUWE, Valérie MENN (pouvoir à Roger MENN), Laëtitia ROULET (pouvoir à Yves NEMBRINI), Véronique MARTEL, Martine DUBUISSON, Bernadette FROGER.

٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭

DEL 15-11-2021/12 - CADRAGE DU PROJET DE REQUALIFICATION DU QUARTIER GARE DE LIANCOURT/RANTIGNY 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant, la volonté affichée dans le projet de territoire de renforcer le pôle urbain Liancourt-Rantigny-Cauffry tout en développant l’intermodalité et les mobilités douces,
Considérant, le projet de Plan de Mobilité du Grand Creillois qui souligne la nécessité d’engager dès 2022 des études d’intermodalité sur la gare de Liancourt/Rantigny en vue de travaux de réaménagement réalisés à l’horizon 2030,
Dans l’intérêt des discussions engagées avec la SNCF afin d’acquérir le foncier nécessaire à la requalification du quartier de la gare,
Afin de se prémunir de tout conflit d’usage entre le projet urbain mixte sur l’actuelle friche Caterpillar et le futur pôle gare, 

Il est nécessaire d’apporter des éléments de cadrage concernant les ambitions de la CCLVD pour le quartier gare de Liancourt-Rantigny. Ces éléments ont été listés en coordination avec la Ville de Rantigny.

Les éléments listés ci-dessous sont l’expression d’une volonté politique de redynamiser le pôle gare en le rendant plus attractif et plus intermodal. Ces éléments pourront être précisés ou revus lors d’une analyse d’intermodalité spécifique.

Ainsi, il est proposé de retenir les principes d’aménagements suivants pour le futur pôle d’échange multimodal de Liancourt-Rantigny :

1. Les voies d’accès à la gare seraient distinctes selon le mode de déplacement utilisé.

2. L’acquisition des parcelles AE 114, 115, 116 et 117 situées rue Parmentier (occupées anciennement par le garage Renault Gueudet) permettrait d’ouvrir un nouvel accès à la gare pour les voyageurs arrivants depuis Liancourt. L’accès à la gare depuis la rue Parmentier se ferait en priorité en modes actifs ;

3. Il serait intéressant de créer un parvis piéton aux abords du bâtiment voyageur ;

4. Le stationnement longue-durée dans les proches abords du bâtiment voyageur ne serait pas autorisé. Cet espace serait réservé aux transports collectifs, aux taxis, au dépose-minute, aux stationnements vélo ainsi qu'à la clientèle des commerces du quartier gare ;

5. Le parking « longue durée » serait accessible uniquement depuis la voie nouvelle qui sera créé dans le cadre du projet « Caterpillar » ; le nombre de places de stationnement voiture réservées aux usagers de la gare ne serait pas augmenté par rapport à la capacité actuelle estimée à 200 places environ.

Cette capacité de 200 places de stationnement est conditionnée par une analyse plus fine du besoin ainsi que des choix futurs liés aux réflexions menées sur la rue Dubuy-Raguet et l'avenue de la gare. En effet, il est inenvisageable, à l'extrême, de supprimer le stationnement dans ces rues, essentiellement composées de maisons de villes dépourvues d'accès véhicules, sans offrir de solution à proximité.

6. La voie nouvelle permettrait également de desservir un espace à vocation tertiaire situé au nord du parking « longue durée ». Cet espace serait doté d’un accès routier depuis la rue Henri Dunant. Le déménagement prévu de l’école Françoise Dolto permettrait de créer un giratoire afin de sécuriser la circulation. Ce fonctionnement devra être étudié notamment aux heures de fortes affluences afin de valider l’aspect sécuritaire ;

7. Les transports collectifs (les cars de la Région et la future offre intercommunale) accèderaient à la gare par la RD137 et la Place de la Gare ;

8. La création de liaisons douces permettrait un rabattement sur la gare en modes actifs depuis les principaux pôles générateurs de déplacement avoisinants ;

9. Une réflexion sera menée sur la rue Dubuy Raguet et l’Avenue de la Gare concernant les conditions de circulation et de stationnement. 

Le schéma ci-après présente de façon cartographique l’ensemble des principes énoncés précédemment.
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En conséquence, Monsieur le Président demande au Conseil communautaire de bien vouloir :
· Approuver ces principes d’aménagements visant à rendre la gare de Liancourt-Rantigny plus attractive et plus intermodale,

· L’autoriser à acquérir le foncier et à lancer les études nécessaires,

· L’autoriser à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· Approuve ces principes d’aménagements visant à rendre la gare de Liancourt-Rantigny plus attractive et plus intermodale,

· Autorise Monsieur le président à acquérir le foncier et à lancer les études nécessaires,

· Autorise Monsieur le président à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Ont voté POUR (27) : Messieurs Olivier FERREIRA, Claude PERSANT (pouvoir à Monsieur Alain BOUCHER), Jean-François CROISILLE, Christophe DIETRICH, Eric CARPENTIER (pouvoir à Christophe DIETRICH), Gilbert DEGAUCHY, Roger MENN, Yves NEMBRINI, Sébastien RABINEAU, Michel DELAHOCHE, Alain BOUCHER, Claude BOURGUIGNON, Dominique DELION, Patrick DAVENNE, Gérard LAFITTE, Philippe LEPORI, Mesdames Christiane SLIVINSKI (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Virginie GARNIER (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Marie Noëlle GOURBESVILLE, Vanessa CHAMAND (pouvoir à Marie Noëlle GOURBESVILLE), Laëtitia COQUELLE, Ophélie VAN ELSUWE, Valérie MENN (pouvoir à Roger MENN), Laëtitia ROULET (pouvoir à Yves NEMBRINI), Véronique MARTEL, Martine DUBUISSON, Bernadette FROGER.

٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭

DEL 15-11-2021/13 - SURCONSOMMATION D’EAU DES ABONNES : TABLEAU DES DEGREVEMENTS - Budget Eau potable – Budget Assainissement
Monsieur le Président demande de bien vouloir accepter les montants des dégrèvements pour le mois de Novembre 2021, présentés en annexe.
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité autorise Monsieur le président à signer la charte d’engagement dans le Réseau régional des territoires bio des Hauts-de-France

Ont voté POUR (27) : Messieurs Olivier FERREIRA, Claude PERSANT (pouvoir à Monsieur Alain BOUCHER), Jean-François CROISILLE, Christophe DIETRICH, Eric CARPENTIER (pouvoir à Christophe DIETRICH), Gilbert DEGAUCHY, Roger MENN, Yves NEMBRINI, Sébastien RABINEAU, Michel DELAHOCHE, Alain BOUCHER, Claude BOURGUIGNON, Dominique DELION, Patrick DAVENNE, Gérard LAFITTE, Philippe LEPORI, Mesdames Christiane SLIVINSKI (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Virginie GARNIER (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Marie Noëlle GOURBESVILLE, Vanessa CHAMAND (pouvoir à Marie Noëlle GOURBESVILLE), Laëtitia COQUELLE, Ophélie VAN ELSUWE, Valérie MENN (pouvoir à Roger MENN), Laëtitia ROULET (pouvoir à Yves NEMBRINI), Véronique MARTEL, Martine DUBUISSON, Bernadette FROGER.

٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭

DEL 15-11-2021/14 - MOTION D’OPPOSITION A LA RÉORGANISATION PROPOSÉE PAR LA DGFIP 
La Trésorerie de Liancourt fermera ses portes le 31 décembre 2021. Celle-ci ne faisant pas partie des partenaires initiaux des Espaces labellisés France Services, une convention avait été signée avec M. Forte, ancien directeur de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) et Madame la Préfète de l’Oise, afin d’accueillir une permanence de la Trésorerie, au sein de l’Espace France Services, 2 jours par semaine, pour répondre aux questions de nos habitants et éviter une dégradation des services rendus.
Suite à une rencontre avec le nouveau directeur de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) de l’Oise, le 6 octobre dernier, ses services nous ont annoncé la fin de cette permanence à compter du 1er janvier 2022.
Les services de la Communauté de communes se sont organisés de manière à accueillir cette permanence : aménagement d’un bureau dédié, communication spécifique, prise de rendez-vous, débrief régulier avec l’agent de la DGFIP chargé des permanences. Près de 70 rendez-vous ont été organisés donnant entière satisfaction. Ces rendez-vous n’auraient pas pu être assurés directement par les agents France Services ; les questions posées étant d’ordre fiscal, liées à des saisies sur salaire, des demandes d’échelonnement de paiement … nécessitant un accès aux outils informatiques de la DGFIP et un niveau d’information supérieur à celui de nos agents.
Nous regrettons et nous nous opposons à ce désengagement dans nos services publics de proximité. 
Après l’annonce de la fermeture de la Trésorerie c’est un « nouveau coup dur » pour nos habitants et notre territoire. A deux mois de sa fermeture, en pleine période d’envoi des factures d’eau, l’arrêt de cette permanence mettra notre accueil des usagers en grande difficulté. Aucun paiement par chèque ou en espèces ne pourra être perçu directement par nos services. Aux questions de nos usagers s’ajouteront celles des habitants trouvant porte close à la Trésorerie et auxquelles nos agents ne pourront pas donner de réponse.
A cela s’ajoute la fin de la mise à disposition de l’un de nos agents pour travailler au recouvrement de nos recettes et notamment de nos impayés. En effet, la DGFIP nous a fait savoir qu’elle souhaitait y mettre fin. Rappelons que le recouvrement de nos recettes s’est amélioré depuis la mise en place de ce dispositif. En l'absence de collaboration et de suivi entre nos deux structures, le taux d’impayés risque fort de se dégrader.

Par cette motion, je vous demande de :

· Rappeler notre attachement à un service des finances publiques de qualité et de proximité ;

· Nous opposer au projet de réorganisation décidée par la DGFIP en demandant le maintien de la permanence d’un agent de la Trésorerie dans nos locaux au minimum 1 fois par semaine et le maintien du dispositif mis en place pour le recouvrement de nos recettes.
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité approuve cette motion.
Ont voté POUR (27) : Messieurs Olivier FERREIRA, Claude PERSANT (pouvoir à Monsieur Alain BOUCHER), Jean-François CROISILLE, Christophe DIETRICH, Eric CARPENTIER (pouvoir à Christophe DIETRICH), Gilbert DEGAUCHY, Roger MENN, Yves NEMBRINI, Sébastien RABINEAU, Michel DELAHOCHE, Alain BOUCHER, Claude BOURGUIGNON, Dominique DELION, Patrick DAVENNE, Gérard LAFITTE, Philippe LEPORI, Mesdames Christiane SLIVINSKI (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Virginie GARNIER (pouvoir à Monsieur Olivier FERREIRA), Marie Noëlle GOURBESVILLE, Vanessa CHAMAND (pouvoir à Marie Noëlle GOURBESVILLE), Laëtitia COQUELLE, Ophélie VAN ELSUWE, Valérie MENN (pouvoir à Roger MENN), Laëtitia ROULET (pouvoir à Yves NEMBRINI), Véronique MARTEL, Martine DUBUISSON, Bernadette FROGER.

La séance est levée à 22h00
Annexes consultables au siège de la collectivité

Fait à Laigneville le 16 novembre 2021
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Espace multimodal : transformation en gare bi-face (rachat du garage automobile)


Accès en modes actifs privilégié
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